
RÈGLEMENT DU « JEU CONCOURS 2021 ÉCOMUSÉE D’ALSACE » 
Article 1 
La mairie organise un jeu gratuit sans obligation d’achat, qui aura lieu jusqu’au 29 juin 2021. 
Article 2 
La participation est limitée à une personne par foyer (même nom, même adresse) 
Article 3 
Pour participer, il suffit : 
- De remplir le bulletin de participation et de le déposer dans l’urne prévue à cet effet à la mairie ou dans la 
boîte aux lettres. 
Tout bulletin incomplet ou illisible ne pourra être pris en compte et entraînera la nullité de la participation. 
Les participations par papier libre ne sont pas autorisées. 
Article 4 
Le tirage au sort aura lieu lors du conseil municipal fin juin. 
Article 5 
Les gagnants seront informés par téléphone ou par email. 
Article 6 
Le règlement complet du présent jeu est disponible gratuitement à l’accueil de la mairie. 
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Voir en dernière page 
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Grange de Bisel 

La cour est fermée par une grange qui provient de 
Bisel. Ce bâtiment est plus récent et date de la fin du 
XVIIIe siècle. La grange a été choisie pour cette cour 
car son organisation n’est pas différente des granges 
du XVIe siècle. "La grande porte correspond à l'entrée 
à charrettes par laquelle se déchargent la paille et le 
fourrage."1 De chaque côté de cette grande porte, il y 
avait la remise et l’étable. 

L'espace central était l’aire de battage des céréales. 


